
L 'avenir s'éclaire par le passé: l'histoire des relations entre l'USEP et l'école permettra de mieux appr éhenderce qu'elles peuvent
'et doivent être demain. Depuis les origines - disons depuis 1955 - l'USEP Il 'a jamais cessé d'être, comme le reconnaissent encore
aujourd'hui les autorités comp étentes, « le partenaire constant de l'école en matière d'EPS >1. Toutefois les conditions de ce
partellariat ont vari éde façon significative au cours de ces trente ann ées où 1'011 peut distinguer trois périodes: avant 1969, les
ann ées 1970, les ann ées 1980.

d an s le temps comme d an s l'esprit , de celles
de la circu la ire « Calrnat-Chevènernent » du
13.XII .1984 qui incite à aménager le temps
scolaire pour favori ser le développement des
liai sons de l'école avec les partena ire s éduca
tifs locaux.
Une nouvelle organisation de la journée n'est
pas une fin en soi, dit ce texte : so n but est de
pe rmettre à tous les responsables éducatifs
-enseignants, parents, associations, collect ivi
tés loc ales - de coordonner leurs efforts et
d 'agir de façon cohérente sur les différents
facteurs qui conditionnent le développement
h armonieux de s enfants . C'es t pourquoi les
aménagements envisagés doivent s'inscrire
d ans un projet engageant les différents parte
naires, et so u mis à une évaluation par rapport
à ses objectifs scolaires et extra-scolaires
quant à ses répercussions aussi sur l'instruc
tion proprement dite . On parle d 'aménager le
temps scolaire à la fois parce que c'est un
cadre fix é par les règlements, et qu'on a prise
su r lui . Mais les exemples et les commentaires
le montrent, une action féconde englobe
temps scolaire et temps péri-scolaire (voir
extra-scolaire), et l'on souhaite en particulier
voi r instituteur et animateur présents conjoîn
tement dans l'un et l'autre - autant que le
permettent les prérogatives et les disponibil i
tés de chacun ; bref ce temps aménagé
concerne non seulement l'école, mais « l'e s
pace éd uca tif concert é » qui l'entoure et l' en
globe.
C o mm e il est logique, l'USEP est nommé
ment invitée à prendre une part active dans
ces arnénagments, en raison des missions qui
lui sont dé volues par son habilitation, en
raison du fait que son C o m ité départemental
est présidé par l'Inspecteur d 'Académie ; et

l' on aurait pu ajouter : en raison de son
appartenance à la Ligue de l'Enseignement
a u travers de l'UFOLEP, puisque le texte
inclut les APS dans les activités socio-cultu
relies, le monde spo rt if dans le monde socio
culturel.
Qu' il s'agisse donc d 'actions locales, comme
cell es que la circulaire du 13.XII .1984 s 'ef
force de promouvoir, ou de dispositions sta
tutaires concernant un organisme national, la
philosophie so us-jace nte est la même: c'est
celle qui devrait semble-t-il, à travers l'évolu
t ion des rapports entre l'USEP et l'école,
ins p ire r l'évolution de cette dernière vers de
nouveaux modes de fonctionnement.

PAR G. BELBENOIT

QUELLE ECOLE DEMAIN?

Jadis « Co m m issio n scolaire de l'UFOLEP »
chargée d' apporter a ux écolie rs, d ans leur
temps de loisir hebdomadaire, les bienfaits
d'une pratique sportive complémentaire de
l' Education Physique obl igatoire , l'US EP est
donc aujourd 'hui officiellement reconnue

La circulaire «Calmat-Chevènement)} du
13.X1I.1984

Ces d isp o sitions sta tuta ires sont à rapprocher

res » (L) ; en ce qui concern e l'in formation et
la fo rm ati on péd agogiques , l'habilitati on
s'é tend , a u-de là des in stituteurs, au x anima
teurs, a ux éq ui pes éd uc atives , au x formateurs
« interven ants » dans les cadres sco la ires et
péri- scol aires. » ( 1)
Bref qu 'il s 'a gisse d es as soc ia tio ns constituti
ves de l'US EP , des acti vité s qu 'elle a compé
ten ce pour o rgani ser , ou de s b énèficiai res d e
ses actions d ' in form at ion ou de form ati on , le
te xte asso cie constamment « sco la ire et péri
sco lai re » : comme s' il fallait bien marquer
que d ésormais, qu el qu e so it le cadre, les APS
pr oposées a ux éco lie rs doi vent relever du
mêm e es p rit. Et cet esprit es t celui de l'USEP,
qui se vo it en outre confier la mission de
co n trib ue r, e n lia ison a vec les co llectiv ités
territori ales et le mouvem ent spo rtif, à la
co hè re nce de ces acti vités .

LES AN NEES 1980

Les nouveaux statuts

« L'US EP fait peau neuve » : c'est en ces
termes que l'US EP a présenté ses nou veau x
sta tuts à ses a d hé rents. A y regarder d 'un peu
pr ès, les modifications a p portées vo nt plus
pro fond . Et en d ernière a na lyse, on peut se
de mander s i les tran sform at ion s ess e ntie lles
affect ent l' US EP ou bi en l'école tout entiè re.
Premier paradoxe, l'US EP qui rest e Fédé ra
non sco la ire, et à ce titre affili ée à la Co nfédé
r~t ion du Sport Scola ire et Uni ver sitaire, peut
d esormai s accuei ll ir d an s ses ran gs d es asso
cia tio ns péri -scolaires (do nc dépend ant d 'une
struc ture a utre que " écol e) .
~n se ns inverse, so n habilitati on (p ro no nc ée,
Il faut le noter , au sein de l'UFOLEP sectio n
spo rtive et de pl ein -ai r de la Ligue deI ' En sei
gne me nt et de l'Educat ion Permanente)
co nfirme sa pr ésence de droit d an s "éco le
publique pour y « organi ser les ac tiv ités et
ep re uves spo rtives sc olai res et péri -scolai-
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~E ET L'USEP
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L'EC
pr opo rtion beau coup plu s fo rte d 'enfants et
en attirer par là mêm e d avantage ve rs les
a ctivités vo lo nta ires du mercredi . Mai s pou
vai t-on a ins i mélanger les ge nres? Bien qu e
la fo rm ule par ût sus ce ptib le d e remédi e r à
j'insuffisan ce partout d épl o rée d es A PS ch ez
les éco liers, l' USEP ne se rés o lut qu 'après
plusieu rs ann ées de réfl exion et de d éb at s
internes à l' expl oiter à fo nd, non sa ns pr écau 
t ions.
Sa ns change r de sta tut, elle o ffra it d ésorm ai s
se s ac tivités dans les deux cadres, sco la ire et
péri -scolaire, d an s les loi sir s (USE P du mer
credi) co m me d an s l'h or a ire ob liga to ire
(USE P du tie rs temps). C'éta it un e no vation
ca p ita le qu e ce tte introduction dans une
éc o le conse nta nte , d 'acti vit és tradit ionnell e
ment péri-scol aires, organisées par un pa rte
naire ex té rie u r (d e toute co nfia nce, sa ns
doute), et encad rées , pour un e pa rt non
négli geabl e pa r d es « interve na nts » ex tra
scola ires . Remous et pol émiques ne manquè
rent pas, cr itiq ues de principe ou jalousie d e
concurrents pot entiel s à l'égard du monopol e
a cco rdé à l' US EP . Le mouvem ent éta it irré
ve rsi b le : la barri èr e entre sco la ire et péri 
sc o la ire co ntin ue ra d e s'e ffr iter et la sy mbiose
e ntre USE P et éco le d e se re sserrer : les
nou veau x sta tuts d e l' US EP , en mars 1986, ne
fer ont qu e consa cr er cett e entrée d an s un e
troi sièm e période.

LE S AN NEES 1970

1969 éb ra n le ce sc hé ma e n in stituant le
« Tiers Temps » , formul e qui porte d e 2 h 30
à 6 h l'horaire hebdom ad ai re d 'E PS ob liga
toire. On sava it qu e mêm e les 2 h 30 n 'étai ent
en fait ass u rées qu e par un e fa ib le mino rit é
d 'instituteurs : co mme nt meubl er le créneau
d e six heures, sino n en y pl açant d es ac tiv itès
qui ren contraient un vif succès au p rès des
en fa nts qu and o n les leur offr ait le me rcredi ?
En entr ant d an s le « temps co ntra int », o n
évitera it bien de s obs ta cles rencontrés en
temps de loi sir : vo lo ntaria t, co ncurre nce
d 'autres ac tivités , partage d 'installati on s tou 
jou rs in suffisantes ...
Pendant le tier s-temps, les maîtres éta ient en
se rv ice, les en fa nts d isponibles, les in st all a
tions mo in s enco mb rées qu e le mer cr edi : o n
pou vait es pé re r touch er direct ement un e

AVA NT 1969

Avant 1969, l'US EP (à l'ori gin e « C o mm is
sion sco la ire d e l' U FOL EP ») es t un e Fédé ra
ti on sc ola ire, en ce qu 'elle regro upe, sa u f
exceptio ns aberra ntes et tr ès rares, excl us i
ve me nt d es association s sportives d 'école ;
mai s e lle n'offre a ux enfa nts qu e d es ac tivités
péri scol ai res, c'est-à -d ire o rga n isées en-de
hors d es heures d e classe . L'US EP ass ure
bi en un e co ntinu ité et une cohéren ce entre
l'éducation ph ysiqu e ob liga toire et les ac tiv i
tés vo lo ntai res du jeudi ; mai s, c 'es t ess entiel
lement par le b iai s d e l' assist an ce technique
(i n formatio n, actio ns d e form ation ) qu 'ell e
a p porte a ux in stituteurs .

A partir de s a cq u is, il nous re ste beau coup à
faire... L' évolution mêm e d e la vie nous
oblige à d 'ince ssantes ada pta tio ns. Nous
n 'av on s pu d an s le passé, a bo rde r tous les
as pe cts d e nos p ro grammes d 'act ion et de
form atio n :
• So mme s- no us certains que notre d ém a rche
péd ag ogique dont on dit « qu 'elle es t si bien
connue qu ' il est inutile d' y revenir » ... « es t
a p p liq uée et gén éral isée avec la pr éci sion et
la rigu eur so u hai ta bles ry »
• Sommes-n ou s assurés d 'avoir su ffisa m me nt
a na lysé et clarifi é le concept d 'évaluat ion en
matièr e d e résultat s spo rt ifs , de pédago gie de
l' EPS et de fo rma tio n de nos an imateurs,
pour qu 'il so it basé sur des critè res fiabl es et
rendu ainsi opérat ionnel?
• Sommes-nous satisfa its d e la façon dont les
chos es se pa ssent a u ni veau des co m po rte
ments hum a in s (les nôtres et ceu x d es pr ofes
se u rs d ' EPS) en mat ière d e liai son et d e
co ntinu ité entre le cycle élé me nta ire et le
pr emier cycl e du seco nd de gré ? ..

Notre actio n se si tue a uj o u rd' h u i d an s un
env iron nement à la foi s plus riche et plus
inq uié ta nt, plus favorable et plus d an gereu x.
Si la rigu eur, l'obstination , la fermeté, la
vigi la nce , s'acco m pagne nt d e la co nv ictio n et
d e l' enthousi asme d 'authentiques éd uca te u rs,
le risque couru en va ut la pein e, car l' US EP
« partout pr ésente, partout irremplaçabl e »,
permett ra à un nombre d ' enfants toujours
plu s important de s' in itier à la p rat ique spo r
t ive, à la pr atique ass oc ia t ive, d 'assumer d es
respon sabilités, d 'acquérir l'autonomi e, d e
faire un réel apprentissa ge d e la vie d èm ocra
tique, d 'accéder a u statut de citoye n, un
citoyen libre , co nscie nt et d ét erminé.

Pierre Roynette,
I.D .E.N . Honora ire ,

An cien Président d e la Com missi o n
Nationale d e l'US EP

Claude Albagnac,
Directeur Adjoint de l' U FOL EP-US EP .

CO NCLUSION

d e ses pratiqu es : a cti vités péri- scol aires,
ou verture co ntrô lée de j'écol e, co nce rta t io n
avec d 'autres partenaires, re cherch e d e la
co hére nce d es int er vent ions... Cepe nda nt
l'U S EP in sist ait - et insiste - su r la nécess ité
du re spect de s sp écificités et d es responsabil i
tés , notamm ent d e ce lles de s ma îtres et de s
as sociat io ns spo rt ives scola ires ...
• Le parrainage (ou spo nso ring) a donné lieu
à qu elques timides ex pé rie nces . S'il semble
peu réal ist e d'écarter a pri o ri cett e po ssibilit é
d 'aide éco no m iq ue, Il se ra toujours indispen
sable d 'être ferme et vigi la nt, notamment s ur
la m aîtrise d es co nten us de s o pé ratio ns pro
posées...
• Un e ving ta ine de fédération s spo rt ives pré
se ntes à not re d erni er co ng rès, témoi gnent de
l'intérêt porté à l'acti on irremplaçable d e
l'US EP ...
La nouvell e USEP se met e n place à la su ite
de la publicati on des décrets la concerna ~t.

G râce à ces text es, l' US EP et ses as so cia 
tions :
- entre nt dans le ca d re de la loi de 1901 qui
régit le monde associa tif fr an çai s; .
- rest ent au se in de l' UFOL EP et d e la Ligu e
fra nça ise de l' En sei gn em ent et d e l' Edu ca
tion permanente:
- se situe nt d an s le monde spo rtif;
- offrent au x e nfa nts et a ux a d u ltes, dan s et
autour de l'école, la po ssibilité d e participer à
une authentiq ue vie ass o cia tive (no n plus
sim u lée mai s e n vra ie gra nde ur ).

Les trois facettes de l'USEP

Quelques chiffres

• La Semaine Nati onal e d e l' EPS dont l'o r
ga nisat io n av a it ét é co nfi ée à l' US EP a re
gro u pé 20 000 éco les, 1 300 000 élèves en
1984. Elle a co ntrib ué à montrer la réal ité de
l' EPS à l' écol e élé me n ta ire , elle a permi s de s
liai son s av ec l'écol e mat ernell e, av ec le col
lége ; elle a d ém ontré, not amm ent d an s le
« pr es s-b ook » réalisé à cette occasi o n , le rôl e
déterminant joué par l'U SEP...

• La circu la ire « Calma t-C hevéne me nt », d és
sa publication, a été so ute nue par l' US EP , ca r
elle re p re na it un ce rta in nombre d e ses Idées,

Caractéristiques de l'US EP en 1986

1 - Mouvement pédago gique
• Parti cipati on accru~ à d es tra vaux péd ago 
giqu es (documentation , stages ..), . m!s en
œ uv re par l'UF0LEP-US EP , le Mini st ère d e
l' Education National e et son service EPS,
d 'autres gro u pe me nts ( INSE P, re vue E PS,
féd ér ations spo rtives ...)
• Participation « clarifiée » de l' USEP au
sein de la C o m missio n d ép artemental e E PS...

2 - Féd ération spo rt ive
• Relations bil atérales étro ites av ec un nom
bre toujours plus important de f édérations
spo rtives, mi se en pl ace d e Co mm ISSIOns
m ixt es « féd érati on-U FOL EP-US EP».
• Présence active a u sei n du C om ité N ational
ol ympique et sportif fr ançai s. . .
• Lien s so u hai tés et maintenus avec le MIIlIS
tère de la Jeunesse et d es Sp orts.
• Participation a ux Co mit és r égion au x et
d épartementau x ol ympiques et sp~rt.l ~s . . .
• Impli cati on d yn amique et « privil égi ée »
dans les pr ojets d 'amén agement du temps
sc o la ire ...

3 - Mouvem ent ass oc ia tif et fédératif
• Importante réfl exion au sein de la Ligue de
l' En sei gn ement et d e j'UFOLEP-US EP su r la
vie associ at ive et fédérati ve... ay a nt notam
ment co nd u it à la rédact ion d es nou veau x
sta tuts d e l' US EP.

Quelques événements imJ..lortants

Elèves licenciés : 888 009 dans 18 542 asso
cia t io ns.
Pa r rapport à 197717 8 :
_a ug me nta t io n du nombre de lic en ces :
6,2 %, .
_diminution d es effec t ifs scola ires concer-
nés: 6,6 %.

Le ourcentag e élèves lic~nciés x .100 passe
p 3 0/ popul ation sco la ire

de 20,8 à 24, 10.

Le nombre d 'animat eurs (74 050) pr ogre sse
de 31,6 %. Parmi eu x, 25,7 % de non-en sei
gna nts , et 48,2 % de femm es . (ce lles-ci pJu s
nombreuse s chez les non-en sei gn ants: 57 Vol ·

Comprenons-nous bien

Il ne s' agit nullement d 'embrigader à l'US EP
élèv es et m aîtres. Nous pensons sim p le me nt
qu e l'US EP en tant qu e tell e a qu elque chose
à a p po rte r à. l' en seignement proprement d it :
que la pratIq~e 'pa r tous les. e n fa nts d u,ne
ac tiv ité ass oc ianve a en SOI un c~ ractere

hautement éd uca tif et qu e cel a va ut bi en un e
affiliation, qui n'est d 'aill eurs pas sa ns
co ntre pa rt ie ...
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Comprenons-nous bien 

Il ne s'agit nullement d'embrigade!, à l'USEP 
éléves et maîtres. Nous pensons simplement 
que l'USEP en wnt que telle a quelque chqse 
à apporter ,\ renseignement propremt"nt ,dit: 
que la prahqut" par tous les enfants dune 
'Ictivité associative a en soi un c~ractère 
hautement éduCiltif t"t que cela vaut bien unt" 
;lffiliation, qui n'est d'ailleurs pas sans 
cont rcp;lrtie., 

Ca ractérist iques de l'USEI' en 1986 

Quelques chiffres 

[lèves licenciés: 8~8 009 dans t8 542 asso
ciations, 
l'il[ rapport à 1977 /78: 
_ augmentation du nombre de licences: 
6,2 %, 
· diminution des t"ffectifs scolaires concer· 
nes : 6,6 %, 

Le pourcentage élél'es lic~nciés x, 100 passe 
"' pOpl1l11110n scol;lIre 

de 20,8 à 24,3 70. 

Le nombre d'anim3teurs (14050) progresst" 
de 3 1 6 %. Parmi eux. 25,7 % de non-ensei· 
gnunt~, ct 48,2 % de femmes, (celles-ci plus 
nombreuses chez les non-enseignants: 57 %), 

Les troi5 fa celles de l'USE I' 

1 - Mouvement pédagogique , 
• Particip3tion accru~ t\ des trava ux pe~ago
gique~ (documentatIOn, stages .. )" m!s t"n 
œuvre par rUFO LEP-USE P, le Mlnl stere de 
l'Education Nationale ct son serVice EPS, 
d'autres groupements ( INSEP, revue EPS, 
fédération s sportives .. ,) 
• Participation" clarifiée» de l'USEP au 
sei n de la Commission départementale EPS, .. 

2 _ fédération sportive 
• Relations bilatérales etroites avec un nom· 
bre toujours plus important de fédé~at ~ons 
spor!ivt"s, mise en place de Commlsstons 
mixtes« fédér3tion·U FOlE P·USEI'", 
• Presence IIctive au St"Î n du Comité National 
olympique et sportif français. . . 
• Liens souha ites et maintenus avec le MiniS· 
tère dt" la Jeunesse ct des Sports, 
• Participation aux Comites régionaux t"t 
dépaneme.ntaux olympiques et sp~rû f.s". 
• ImplicatIOn dynamique et "pnvlleglt"t"» 
dans les projets d'aménagement du temps 
scol<1ire , .. 

3 - Mou vement .Issociatif t" t fédératif 
• Importante rcnexion au st"ÎIl de la Ligue de 
l'Enseignemt''nt et de rUFOLEP·USE P sur la 
vie associative et fédCrativc .. , ayant notam
mt"lIt conduit il la rédaction des noul'eaux 
statuts de rUSE P, 

Quelques è"enemenls importants 

• La St"maine Nationalt" de rEPS doni l'or
ganisation avait eté confiée à l'USE P a rt" -

j roupé 20000 écoles, 1 300 000 élèves en 
984, Elle a contribue li montrer III réalité de 

l'E PS à l'écolt'' élémentaire. elle Il permis des 
liaisons :l\'ec récole materne11e, avec It" col
lege : ellt" a de montre, IlOtammelll dans le 
" prt"ss-book "réa li sé il celle occasion. le rôle 
déterminant joué par l'USE P .. 

• la circulaire" Calmat-Chevl:nement ", dès 
S;l publication, a été soutenue par l'USEP, car 
elle reprenait un certain nombre de ses idées, 
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de ses pratiques: activites pèri-scolaires. 
01l1't"rlUrt" contrôlée de recolt", concert;l\ion 
avec d'autres purtt"naires, recherchc de 1<1 
cohérence dt"s interventions .. , Cept"ndant 
l'US Er insistait· ct insiste - sur la neCt"ssite 
du respect des spécilïcités ct des responsabili. 
tés, notammelll dt" cellt"s dt"s muitres t"t dt"s 
associations sportives scolaires .. , 
• Le parrainage (ou sponsoring):1 donné lieu 
il quelques timides t"xpéricnces, S'il sem bit" 
pt"u réaliste d'é,carte~ a priori celle l'.0ss.ibilité 
d 'aide économique, Il sem touJours 1I1dlspen
sable d'êue ferme et vigilant, notamment sur 
la maîtrise des COlIIenus des opérations pro
posées ... 
• Une vingtaine de fêdérations sportives pré
sentes li notrt" dernier congrés, témoignent de 
l'intérêt porté ,\ l'action irremplaçablt" de 
l'USEP ... 
la nouvelle USEr st" mt"t en place à la suite 
de la publication des décrets la concerna~l1, 

Grâce fi ct"s texles, l'USE I' et ses ussocta· 
tions : 
- entrent dans le cadre de la loi de 1901 qui 
régit le monde associatif français: 
_ restent au sein de rUFOlE P ct de la Ligue 
françai se de l'Enseignement et de l'Educa· 
tion l?ermanente : . 
- se Slluent dans le monde sporti f : 
_ offrent a ux enfunts et ~ux adultt"s, d3ns et 
;lutour de récole, la possibilité de participer à 
une autht"ntique vie associative (noll plus 
simulét" mais en vraie grandeur), 

CONCLUSION 

A p3ftir des acquis, il nous rt"ste beaucoup il 
faire ... l 'é\'olution même de 13 vie nous 
oblige :i d'incessantes aduptations, Nous 
n'avons pu dans k passé, abordcr tous ks 
aspects de nos programmes d'action et de 
formation: 
• SOI1lIllt"s·nous certains que notre dém~rcht" 
pédagogique dont on dit ({ qu'elle est si bien 
connue qu'il est inutile d'y revt"nir» .. , " es t 
appliquét" et généralisée avec la precision et 
I~ rigueur sou haitables ~ » 
• Sommes· nous assurés d'avoir sunïsamment 
analysé et eI,arifié le conc,ept d'év,aluatio,n en 
matière dt" resultats spomfs, de pedagogie dt" 
l'EPS et dc formation de nos animateurs, 
pour qu'il soit basé sur des cri tères fiables et 
rendu ainsi opérat ionnel ? 
• Sommes-nous satisfaits de la façon dont les 
choses sc passent au niveau des comporte· 
ments humains (les nôtres ct ceux des proft"s
se urs d'EPS) en malière de liaison et de 
continuité cntre le cycle élémentaire el le 
premier cyck du second degré ~ .. 
Notre action se situe aujourd'hui dans un 
environnement à 1;1 fois plus riche et plus 
inquiétant, plus favorable et plus dangereux. 
Si la rigueur, l'obstination, la fermt"té, la 
\'igilance, s'<1ccom pagnellt dc la conviction et 
de l'enthousiasme d'authentiques éducateurs, 
le risque couru en vaut la petne, car l'USE!' 
" partout prést"nte, partout irremplaçable », 
permctlra à un nombre d'enfants toujours 
plus impOr!anl de s'initit"r à la pratique spor· 
tive, à la pratique associative, d'3ssumer des 
responsabi lités, d'acquérir l'autonomit'', de 
faire un rèel apprentissage de la vie démocra· 
tique, d'accéder au statut de citoyen, un 
citoyen libre, conscient et déterminé, 

l'ierre Roynette, 
I. D,E,N, Honoraire, 

Ancien Présidclll de la Commission 
Nationale de l'USE!' 

Claude Albagnac, 
Directeur Adjoint de l'UFOLEP-USE P, 

AVANT 1969 

Avant 1969, l'USE !, (à rorigillt" " Commis· 
sion scolai re de ru FOlEP ») est une FédCra· 
tion scolaire, en cc qu'elle regroupe, sauf 
exceptions abermntes et très rares, exclusi· 
vement des associations sportives d'ecole : 
mais elle Il'offre aux enfants que dt"s activités 
periscolaires, c'est-à·dire organisees en -de
hors des lteUft"S de classe, l'USEP assure 
bien une co ntinuité et une cohérence entrt" 
l'éducation physique obligatoire et les activi· 
tés volontaires du jeudi: mais, c'est essentiel
lemt"nt par le biais de l'assistance technique 
(information, actions de formation) qu'elle 
apporte ,lUX instituteurs. 

LES ANNEES 1970 

1969 ébnlnlt" cc sché ma en instituant le 
" Tit"rs Temps ", formule qui porte de 2 h 30 
;\ 6 h l'horaire ht"bdomadaire d'EPS obliga
toire, On savait que même les 2 h 30 n'étaient 
en fitit assuree, q ue par une faib le minorité 
d'instituteurs: comment meubler le créneau 
de six heures, sinon t"n y plaçant des activités 
qui rencontraient un vi f succès auprès des 
enfants quand on les leur offrait k mercredi? 
En entrant dans le " temps contraÎnt », on 
éviterait bien d es obst3cles rencontrés en 
temps de loisir: l'olol1tarial, concurrence 
d'llUtreS aClil'ites, pilrtagt" d'inst ~l\ations tou· 
jours il1sunïsal1tes .. 
Pendanl le tiers,temps, les ma1tres étaient ell 
serviçe, It"s enfants disponibles, les inswlla
tions moins encombrécs que It" mercredi: 011 

pouvait esp~rer toucher directement une 

~ 'm'enir s 'à'laire par le pa~',fi " l'histoire de.\' relations el/trI.' l'USEP et l'école permettra de mieux appréhender ce qu 'eflel· peuvent 
Ilt doi"!!,,t être demai". Depllis les origine,f ~ disons depuis /955 ~ ['USEP n'a jamais cessé d'être, comme le reconnaissent encore 
aujourd'hui les Qutmités ('ompétentes, Il le partenaire ('on,Uant de l'école en matière d'EPS Il, TOlltefois les conditions de ce 
partenariat 0111 ,'arié de façon signifieatil'e au cours de ces trente années où l 'on peut distinguer trois périodes ,' QI'ant 1969, les 
al/née~' /970, les allnées 1980, 

-~.;:. ~ :,:' :. ' . 

dans le temps comme dans l'esprit, de ce lles 
de la circulaire" C3lmat·Chevénement " du 
13,XIl,I984 qui inci te à aménager le temps 
scoluire pour favoriser le développement des 
liaisons de l'école avec les partenaires éd uca· 
tifs !ocaux, 

-''1=-IE ET L' 

Une nouvelle organisation de la journée n'est 
pas une fin en soi, dit ce texte: son but est de 
permetlre à tous les responsables éducutifs 
·enseignallls, parents, associations, collectivi
tés locales· de coordonner leurs efforts et 
d'agir de façon cohérente sur les différents 
facteurs qui conditionnent le développement 
harmonieux des enfant s, C'est pourquoi les 
aménagt"ments envisagés doivent s'inscrire 
dans un projet engageant les différents parte
naires, et soumis à une évaluation par rapport 
à ses objectifs scolaires et extra·scolaires 
quant à ses répercussions a ussi sur !'instruc
tion proprement dite. On parle d'aménager le 
temps scolai re li la fois parce que c'est un 
clldre fixé par les réglements, et qu 'on a prise 
sur lui. Mais les exemples et les commentaires 
le mOntrelll, une action féconde englobe 
temps scolaire ct temps péri-scolai re (voir 
extra-scolai re), et l'on sou hai te en particulier 
voir instituteur et animateur présents conjoin· 
tement dans l'un et l'autre - au tant que le 
permellentles prérogatives et les disponibili. 
tés de chacun: bref Ct" temps uménagé 
concerne non seulement l'école, maÎs " l'es· 
pace éducatif concerté» qui l'emoure ct l'en
globe. 
Comme il t"st logique, l'USE P est nommé
ment invitée t\ prendre une part active dans 
ces aménagments, en raison des missions qui 
lui sont dcvolues par son habilitation, en 
raison du fait que SOI1 Comité départçmental 
est présidé par l' Inspecteur d 'Académ ie: et 

proportion beaut'Oup plus forte d'enfantS et 
en allirer par là mêmt" davanlage l'c rs les 
activités volont~ires du IIIt"rcredi, Mais pou
vait·on ainsi mélanger les genres? Bien que 
la formule p3rût susceptible de remédier li 
l'in,uffïs3nce partoul déplorée dt"s APS chez 
les écoliers, l' USE!' lit" st" résolut qu'a pres 
plusit"urs années dt" r~Oexion et de débuts 
illlernes à l't''xploiter <i fond, 110n sans précau
tions, 
Sans chlHlger de st atuI, ellt" offrait désormais 
ses <lctivités dans It"s deux cadres, scol<lirt" et 
péri·scolaire, dans les loisirs (USE !' du mer· 
credi) comme dans l'horai re oblig,lIoire 
(USEP du tiers temps), C'était Utle novation 
capitale que celle introduction dans une 
école consentante, d'activités traditionnelle
ment péri-scolaires, organisées par un partt"
!lai re e~térieur (de toute confiance, sans 
doute), t"t encadrées, pour une part non 
négligeabk par des" intervenants" utra· 
scolaires, Remous et polérniqut"s nt" manquè
rent pas, cri tiques de principe ou jalousie de 
concurrents pott"llIiels il l'égard du monopole 
accordé ;i l'USE P, le mouvement était irré
versible : la barriére entrt" scolaire ct péri
scolaire continut"Ta dt" s't"ffriter t"tla symbiose 
entre USE P ct école de se resserrt"r: les 
no uveaux staHIlS dt" l'USEP. en mars 1986, ne 
feront que consacrer celle t"ntrée d3ns une 
troisiéme période. 

D 
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L.es nOUl'ealiX statuts 

" L'USEP f3it peau lIt"uve" : c'est en ces 
te rmes que l'USEP a presentê ses nou veaux 
St3tuts il ses adhérents, A y regarder d'un peu 
prés, les modific<ltions apportées VOlit plus 
profond, Et en dt"rnié rt" analyse, on peut se 
demander si les transformations essentielles 
affectelll l'US EP ou bit"n récole tOlit entiére, 
~remier paradoxe, l'USEP qui reste Fédéra. 
tlon scolaire, et â ce ti trt" anïliée 3 la Confédé
ration du Spon Scolaire ct Univt"rsiwirt", peut 
d,és':>r1nais accueillir dans ses rangs des asso
CIlUlOns péri-scolaires (donc dépendant d'une 
structure <lutre qut" l'école), 
,En sens inverse, son habilitation (prononcée, 
il faut le noter, au sein de l'UrOlEP section 
SPOrtive et de plein-air de la Ligue de'I'Ensei
gnemelll et de l'Education Permanente) 
confirme S3 présence de droi t dans l'école 
publique pour y " org:lIliser les :Ictivités ct 
t"p reuves sportives scolaires et péri.scolai-

~ps N"l'OO,2Il1 • JUllLET.Aour, sEPTEMBRE , ocroeR~ 1986 

res ,,(1) : en cc qui concerne l'informatÎon et 
la formation pédagogiques, l'habilitation 
s'é tend, au-del<\ des instituteurs, aux anima
teurs. nux équipes éducatives, aux formateurs 
" intervenants \) dans les cadres scolaires et 
peri·scolaires, ,,( 1) 
Bref qll'il s'agisse des assocÜl\ions constituti
ves de l'USEr , des activités qu'elle a compê, 
tence pour organiser, ou des bénéficiaires de 
ses actions d'information ou de formation, le 
texte associe conSlammt"nt "scolaire et peri· 
scolaire" : comme s'i l fa llait bien marquer 
que désormais, qut"l que soit le cadre,les APS 
proposées au,~ écoliers doivent relever du 
même esprit. Et cet esprit est celui de l'USEP, 
qUÎ se voit en outre confier la mission de 
contribuer, en liaison avec les collcctivités 
territoriales et le mouvement sportif, â la 
cohèrence de ces activites, 

La circulaire Il Ca lm at-Chevenement \) du 
13,X Il . 1984 

Ces dispositions statutaires sont à rapprocher 

PAR G. BELBENOIT 

l'on aurait pu ajouter: en raison de son 
appartenance à la Ligue de l'Enseignement 
au travers de l'U FOLEP, puisque le texte 
inclut les Ars dans les activités socio-cultu 
relies, le monde sportif dans le monde socio· 
culturel. 
Qu'il s'agisse donc d 'actions locales, comme 
celles que la ci rculaire du 13,X Il ,1984 s·ef· 
force de promouvoir, ou de dispositions sta
tutaires concernant un organisme national, la 
philosophie sous-jacente est la même: c'est 
celle qui devrait semble,t-il,:i travers l'êvolu
tion des rapports entre l' US EP et récole, 
inspi rt"r l'evolution de cette derniére vers de 
nouveaux modes de fonctionnemelll. 

QUELLE ECOLE DEMAI N? 

Jadis" Commission scolaire de l'UFOLE P ,, 
chargée d'apporter aux écoliers, dans leur 
temps de loisir hebdomadaire, les bienfaÎts 
d'une pratique sportive complémentaire dt" 
l'Education Ph ysique obligatoire, l'USE r est 
donc aujourd'hui officiellement reconnue 
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AVANT 1969 

Avant 1%9, rUSEP (il l'origine" Commis
sion scolaire de rUFOLEP ») est une Fédèra· 
tion sl,"o laire, en 1,"1," qu'elle regroupe, sauf 
e;o;ceptions aberrJnleS et très rares, eXl," lusi· 
vemenl des associai ions sporlives d'ecole : 
mais elle n'olTre au.\ enfants que des ;Icli,'ites 
periscolaires, c'est·à-dire org;m istu en-d ... -
hors des heures de clOIsse. L' USEr assure 
bi ... n une continuite et unI," cohérence entre 
l'édu l,''alion physique obligatoire el leS 3clivi · 
tés volonlaires du jeudi : mais. c'est essentiel· 
lement par le biais de l'assis tance technique 
(information, I1l,"tiOIlS de formati on) qu'elle 
apporle aux instituteurs_ 

LES ANN EES 1970 

1969 l'branle ce schêm;L en insti tuant le 
« Tiers Temps n, formule qui pOTle de l h 30 
;\ 6 h l'horaire hebdomadaire d'EPS obliga· 
toire. On savai I que même les 2 h 30 n'ttaient 
en rait assurées que p;lr une faible minorite 
d'instituteurs : comment meubler le créneau 
de six heures, sinon en '1 plaç;ull des activit~s 
qui rencontraient un vif succes llupr~s des 
enfants qmllld on kg leur offrait le mercredi ? 
En entmnt dans te " tcmps commint n, on 
éviterait bien dcs obstacles rencontr~s en 
temps de loisi r : volontariat, concurrence 
d'autres ;Ictivités, panage d'insHlI1:uions tOU
jours insuffisanteS ... 
Pendant le tiers· temps, les maitres ~t;li en t en 
service, les enfants disponibles, les installa
tions moins enl,"ombrres que le mercredi : on 
poul'ait esp<' rer toucher directement une 

proportion beaucoup plus forte d'enfants et 
en auirer par 1:1 même d;lvantnge >'ers les 
act ivi l{-s volontaires du mercredi. M;lis pou
vait·on ainsi 1l1èlanger les genres '1 Bien que 
la formule parùt susceptible de rcmèdier à 
l'insuffisance p;lrtOUt deplorh des AI'S chez 
les écoliers. l'USE !' ne se résol ut qU';Ipr~s 

plusieurs années de reOexion el de dèb:U5 
internes :l re:o:.ploiter il fond. lion Slins p r~cllU ' 

tions. 
S:tnS ch:H1ger de 5HI\ut, elle offmit désormais 
ses acti vités dans les deux cadres, scolaire cl 
péri-scolHire, dans les loisirs (USEI' du mer· 
credi) comme da ns ['hor:lire oblig;ltoire 
(USEP du tiers temps), C'était une novation 
capitale que celle inlroouC\ion dans une 
école consentante, d'activitt5 tr;lditionnelle· 
me.nt péri·scolaire1, organisèes par un parte
naire extérieur (de toute confiance, sans 
doute), el encadrées, pour une p;lrt non 
nrgli,eable par des" intervenants» extra
scolaires. Remous et pol~miques ne manqut
rent pas, cril iques de principc ou jlllousie de 
concurrents potentiels à l'égard du monopole 
al."Cordé à l'USE I' , Le mouvenl(:: nt t lltil irré
ven.ible : la barri~re cntre scolaire et péri
scolai re cOI1\ill uera de s'elTriler et la symbiose 
entre USE P CI èeole de se resserrer : les 
nouveaux statuts dl," r USEP, en ma rs 1986, ne 
feront que consacrer celtc cntr~e dans unc 
troisième pèriode. 

~ 'al'enir s 'éclaire par le passe: l'histoire d",1 reiatiOlIS entrto l'USEP et l 'école perme"ra de mieu:r appréhender ce 'lu 'elles peul'ent 
et doil,!!tlt être demain, Depuis les origitles - disons (lepuis / 955 - l 'USEP n 'a j amais cessé d'être, comme le reconnaissent encore 
alljounl'hui les autorités ('ompitemes, Il le partenuire CO f/stant de l'école en IIIalière d'EPS », Toutefois les conditions de ce 
partenariat on/ I'arié defufon ûgnijicatÎl'e au coun (Je ces trente années où J'on peul distinguer trois periodes: a ~ant J969, les 
al/nées / 970, les années /980, 

,----'u E 
LES ANN I':ES 1980 

t es noul'U ux statuts 

" L'USE P fait peau neuve', : c'cst en CeS 
termes que l'US EP a présenté ses nouvea ux 
statuts li ses adhérent s_ A '1 regarder d'un peu 
près, les modifications apponées vont plus 
profond. Et en dernière :lIlalyse, on peut se 
demander si les Ir:lIlsformaliotlS essentielles 
alTectent rUSEP ou bien I"éco l ~ tout e nti~re , 
~remier ~arJdoxe, rUSEP qui reSle FèdérJ
lion scolaire, et li ce titre affiliée il la Confédé
T'd.tion du Sport Scolai re et Universitaire. peul 
d.es?rmais al,"cueillir dans ses T'Jngs des asso, 
CmtlOns péri-scol .. ires (donc dépendant d 'une 
Slruclure autre que l'école), 
~n sens inverse, son habilit:lIion (prononcée, 
11 raUt le nOter, au sein de l'UFOLE I' section 
sPOrtive et de plein-ai r de la Ligue de' ],Ensei. 
gnemelll et de l'Education l'ermaUenlc) 
confirme sa présence de droit dans l'êcole 
pUblique pour y "organiser les :lcti vilcs Ct 
~preu\'cs Sportives scolaires el pèri-scolai, 

EPS~ .. 201).2l1t . JUillET AOU f .SE PHMQR E.OCTOBRf 1986 

res» (Il: en ce qui Concerne I"informatiOIl cl 
la fonmuion pédagogiques, l'habilitation 
s'é tend, au-delà des instituteurs. aux anima
teurs, aux èquipes éducatives, aux formateurs 
" intcrvcnonlS '1 dans les cad res Scolllires et 
ptri-scolaires, " (1 ) 
Orer qu'il s'agisse des associations constituti
l'es de l'USE r , des acti vi tes qu 'elle a compé
tence pour organiser, ou des bénéficiaires de 
ses aCliolis d'inrormat ion ou de formation , le 
texte associe constamment .. scolaire et péri
scolaire" : comme s'il rallait bien marquer 
que désormais, quel que soit le cadre, les Ars 
proposees aux écoliers doivent re lel'er du 
même esprit. El cel esprit est celui de rUSE P, 
qui se voi t en outre confier la mission de 
contribuer, en liaison avec les collectivi tés 
territoriales et le mouvement sportif, à la 
coherence de ces activi tès. 

La ci rcula ire «Ca lm al·Chel·èncmenl » du 
IJ ,XlI . 1984 

Ces dispositions statutaires sonl à rapprocher 

dans le temps comme dalls l'esprit, de celles 
de la drculaire 1< Calmat-Chevénement » du 
13.XII.1984 qui incite " am~nllger le temps 
scolaire pour favo riser le dêveloppement des 
liaisons de l'école avec les panenaires éduca
tifs locaux , 
Une nouvelle organisation de la journée n'est 
pas une fin en soi, di t ce texte : son but est de 
permellre il tous les responsables eduCUtifs 
- enseign~nlS, pHrentS, associations, collectivi
tés locales - de coordonner leurs erfons et 
d'agir de façon cohérente sur les difTérents 
fn ctcurs qui conditionnent le développement 
harmonieux des enfants, C'est pourquoi les 
am~nagements envisag~s doive nt s'inscrire 
dans un projet engltge~ntles différents pane
naires, et soumis fi une évaluation par rapport 
" ses objectifs sl,"o laires CI extra-scolaires 
quant à ses répercussions aussi sur l'instruc
tion proprement dite. On parle d'amênager le 
temps scolai re fi la foi s parce que c'est un 
cadre fi ll~ par les r~glements, et qu'on a prise 
su r lui. Mais les ellemples et les commentaires 
le montrent, une action féconde englobe 
temps scolaire et temps péri-scolaire (voi r 
extra,scolaire), et l'on souhaite en partil,"ulier 
voi r instituteur et animateur pr~ents conjoin
tement dans l'un et l'au tre , autant que le 
permellent les prtrogatives et les disponibili
tes de chacun : bref ce temps aménag~ 

concerne non seulement l'<<ole, mais « l'es
pace éducatif concent »qui l'entoure ct l'en
globe, 
Comme il est logique, l'USEP l'SI nommé
ment invi lée ~ prendre une paTl active dans 
ces al1ltnagments, en raison des missions qui 
lui SOnt dévolues par son habilitation, en 
raison du fait que son Comitè départçmental 
est prh idê par l' Inspecteur d'Acad~mie : et 

PAR G. BELBENOIT 

l'On aurait pu ajouter: en raison de son 
appartenance li la Ligue de l'Enseignement 
au travers de l'UFQLEP, puisque le texte 
inclut les ArS dons les activith socio·cu ltu
relies, le monde sponif dans le monde socio
culturel. 
Qu' il s'agisse donc d'actions locales, comme 
celles que la circulai re du 13.XlI . 1984 s 'ef
force de promouvoir, ou de dispositions sta
tutaires concernant un organisme nationa l, la 
philosophie sous-jacente est la même: c-est 
celle qui devrait semble,t· il , à travers l'~voJu
tion des rapport5 entre l' USEP et l'~cole, 

inspirer l'évolution de celle derni~re vers de 
nouveaux modes de fonctionnement, 

QUELLE ECOLE DEMAIN? 

Jadis" Commission scolaire de l'UFOLEP >1 

chargèe d'apporter aux ~coli~rs, dans leur 
lemps de loisir hebdomadaire, les bienfaits 
d'une pra tique sportive compl t menlaire de 
l'Education PhySique obliglltoire, l'USEr est 
donc aujourd'hui officiellement reconnue 
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comme" interface du monde scolaire et du 
monde sportif » . En contact direct avec ce 
dernier, qu'elle passe con vention ou m~ne 

des actions communes avee des féd érations 
dirigeantes ou encore qu'elle siège au 
C.N.O.S.F., elle a aussi pleine habilitation à 
organiser, Outre les épreuves, les activités 
sportives scolaires des écoles publiques, 
c·est·à·dire, le texte di stinguant "activitl:s 
scolaires» et .. activités péri·scolaires » , à 
intervenir dans le cadre des cinq heures 
obligatoires par semaine: il n'y a plus de 
rupcure dans son champ d·action. 
Celte tl"",1nsformation suppose pour être via· 
bic, une évolution similaire de r école. Certes 
aucun texte or~anique n'est encore venu le 
dire aussi explicitement que l'ont fait pour 
l'USE P, ses nouveaux statuts : la .. consulta· 
tion·réfl exion nationale" /l'en Il pas moins 
montré qu'elle était aujourd'h ui l"image de 
l'école Il laquelle aspirait le public informé. 
En fait les stacuts de l'USEP sont la premiére 
trad uction institutionnelle à l'échelon natio· 
nal, d'une conception de l'école que défend 
aveç çonstance depuis plus de trt:nte ans, 
l'ensemble des mouvements d'éducation 
nouvelle de grande audience: pour devenir le 
lieu de la réussite pour tous, l'kole doit 
inéluctablement s'ouvrir. El1e doit engager le 
dialogue, accepter la concertation, élaborer 
des projets avec tous ceux qui dans son 
environnement, contrôlent peu ou prou telle 
ou telle des multiples innuences qui condi· 
tionnentle d~veloppernent de ses élèves: elle 
doit participer à l'exploitation en commun 
(notamment dans le cadre d'une intégration 
des équipements) des ressources diverses 
disponibles dans le milieu: elle doit importer 
du secteur péri·scolaire une pédagogie 
d 'éveil, centrée sur les apprenants, pour re· 
nouveler et féconder sa pédagogie imposi ti ve 
traditionnelle : elle doit enfin laisser les en· 
fan ts, au tant que faire se peut, gérer ensemble 
leurs activités d 'étude, de travail et de jeu, 
pour apprendre li vivre ensemble et se prépa· 
rer à l('urs responsabili tés communes d'adul . 
tes .. 
Ecole ouverte, éducation globale, collabora · 
tion avec les associations complémentaires de 
l'enseignement publie. pédagogie d'éveil, 
formation civique par la pratique coopérative 
ou associative, projet éducatif engloba nt les 
projets pédagogiques de l'école: expliçite· 
ment ou en fil igrane selon les cas, tout cela 
figure aussi bien dans les nouveaux statutS de 
J'USE I' que dans la circulaire relative à 
["aménagement du temps scolaire, L'USEP 
est de longue date imprégnée de ces princi· 
pes : à moins d'y adhérer elle·même, l'école 
ne saurai t avoir vis,a·vis d'une participation 
accrue de rUSEP à sa vie quotidienne. 
qu'une réaction de rejet, pour parler comme 
les biologistes, 
Aussi bien, récole pourrait·elle considérer 
qu'à l'échelon local elle n'a pas besoin d 'un 
intermMiaire particulier pour nouer le dialo· 
gue avec les autorités communales, avec ses 
partenaires culturels, avec le monde sportif 
du cru, Une" interface " peut être un écran, 
et la rig idité d'un organisme national risque 
de faire obstacle au x initiatives que permet et 
encourage la déctntralisation, En réalité, les 
structures de l'USEP sont assez souples pour 
que ce risque reste purement théorique et 
l'ex périence n"incite guhe à craindre de sa 
part un monolithisme étoulTant PQur les 
originalités régionales ou locales. Au 
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çontraire, l'USEP peut aider beaucoup a une 
compréhension mutuelle qui n'est pas ac· 
quise d'avance, cntre le monde scolaire et le 
monde sportif: il n'y a pas forcément harmo· 
nie préalable entre les objectifs et les démar· 
ches. M:tis qu'une fédération sportive de 
plein exercice s'affirme en méme temps 
mouvement pédagogique. et soit majoritai . 
rement mOuvement d"instituteurs ' cela offre 
ltUX enseignants des garanties psychologiques 
et déontologiques fort précieuses, Partie inté· 
grante de la Ligue de l'Enseignement, mou· 
vement éducatif et culturel pluridisciplinaire, 
l'USEP est plus naturellement orientée 
qu 'une Fédération unisport vers la participa. 
tion à des projets d'activités diversifiées (pré· 
conisées par les directives d'app lication de la 
circulaire du 13 .X II .1984), 
Quant à la décentralisation, elle n(' frappe pas 
de caducité, au contraire, le principe de 
l'unité nation1tle du service publi c d'éduC11. 
tion : J'intervent ion de rUSEP ne peut que 
contribuer à la cohérence de celui·ci. à l'aué· 
nuution des disparités et inégalités géogra . 
phiques, ses relais régionaux , départemen , 
taux et locaux jouissant d'une autonomie 
suffisante pour aSSurer les nécessaires adap. 
tations. C'eS! également grâce 1\ la mise en 
commun des expériences, études et recher· 
ches à tTllvers ses réseaux de stages, çoordon· 
nés par 51l CommissiOIl Nationalc que 

rUSE P est en mesure de dilTuser une infor· 
mation a la foi s scientifique et pratique de 
qualité, C'est par ce moyen, autant que pâr sa 
participlllion locale aux projets éducatifs, 
qu'elle contribuent à promouvoir dans l'école 
des activités physiques et sportives qui no· 
tamment quand elles sont pratiquées et gérées 
sous forme associative, méritent pleinement 
d'étre considérées par tous comm e l'un des 
"sept grands domaines ~galement fonda . 
mentaux " entre lesquels les programmes et 
instructions répartissent les connaissances et 
çompétences constitutives de la fo rmation 
générale, Enfin il n'est pas mauvais qu 'à 
travers l'USEP soit réaC1iv« la Ijaison entre 
EPS scolaire et pratiques soci1,lles du sport , 
dans une conjoncture où la polarisation sur 
l'économique risquel"".tit de fai re privilégier 
abusivement une liaison école·entreprise, 
dans une perspeçtive pre·professionnelle, 
largement prématur« 11 çe stade de la scola· 
rité. Faire toute sa place 11 r USEP est donc 
pour r école d'u ne intérêt évident. 

CONCLUS IONS 

Comment l'USE!' pourra·l·elle jouer son rôle 
avec efficacité fa ce à des responsabilités 
accrues: aider récole 11 devenir plus sporti ve, 
le sport civil fi mieux teni r compte des valeurs 
de l'école, l'une et l'autre à se coordonner 
pour le plus grand bien des enfants? Ce qui 
dépend d'elle, c'est de reprendrt: une démo, 
cratisation interne toujours menacée, d'inné· 
chir ses actions de formation vers la connais· 
sance de l'environnement sod o·culturel, d'in , 
tensifier ses liaisons avec le monde sportif tel 
qu'il est, sans refus inconsidéré de tout 
"sponsoring» (1), enfin de participer acti · 
vement à des projets pluridiscipli na ires 
d'équipes locales (2), Mais la réussite dépend 
aussi, et prioritairement sans doutc. d'une 
aide accrue de l'Etat (et des collectivi tés 
locales pour ses relais régionaux et départe. 
mentaux). L' Etat s'y est d'ailleurs engagé par 
la Convention du 14 mars 1986, Cette aide 
devrait aller surtOut aux actions de forma · 
tion, qu"il s'agisse de la formation propre des 
animateurs USEPou de la composante USEr 
de la formation des instituteurs, 
Et l"école ? Intégrer dans son fonctionnement 
(, :unénagé» celle USEr formule 1986, 
qu'est·ce que cela signifie pour l'école '! C'est 
d'a bord bien sûr reconnaitre et exploiter le 
rôle des activités physiques et sportives (ou si 
on me le permet, des activités" ludomotri· 
ctS ») dans le développement personnel et 
social des ('nfants. C'est aussi se donner les 
moyens d'une " éducation civique par le 
vécll », par la pratique de la vie associative et 
fédérative, par la participation consciente à 
des proj('ts, C'est enfin, sans doute n·est·ce 
pas le plus facile, mais tout se tient, prendre 
le risque de l'ouverture en s'assurant le 
meilleur allié pour la maîtriser, 

N,B, On complétera avec profit cette ré· 
nex ion en consultant la fich e pédagogique de 
mai 1985 : .. Pourquoi rUSEP ? Comment 
l' US EP ?» (Revue "Informations UFO· 
LE P· USEP »), 

Georges 8elbenoit 
Inspecteur Général Honoraire, 

Ancien Président de l'UFOLEP· USEP, 
(1 ) Cf, Opél1ltion ~ Jeunes ati ;l~lc~ Danone ... 
(2) c r, Projet pédagogique de Plan d'Orgon, Fiche 
pédiLgogique d'aoùt t984, 
PHOTOS : USEP 




